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Interviewé par libération, Michel Rocard a indiqué son point de vue sur les brevets logiciels. 





Il commence par expliquer le problème posé et pourquoi c'est très grave : « Avec la brevetabilité du logiciel, on change le statut du savoir humain.».





A la fin, il parle également des effets plus concrets sur l'économie : «On ne pourra plus créer un logiciel dans son coin sans être menacé de payer des redevances exorbitantes. Des milliers de PME, souvent des regroupements de copains, partent sur des idées de ce genre.»





Bref, très intéressant à lire. Il faut maintenant espérer que d'autres quotidiens à grand tirage abordent ainsi le sujet.





Ndm : Michel Rocard, comme nous le rappelle  lezardbreton, est actuellement Président de la Commission de la culture au Parlement européen,
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